      Département de l’Aude                                                                                         République Française

Canton de Conques-sur-Orbiel 
***************

COMMUNE DE CONQUES-SUR-ORBIEL – 11600

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 23 JUILLET 2008
Le Vingt Trois Juillet deux mil huit à 20 heures 30, s’est tenue à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHAPET, Maire de la Commune.

DATE DE CONVOCATION : 16 Juillet 2008
Présents : MM. CHAPET - JUSTE - ZUCCO – CAVERIVIERE – SAURY – MARTINEZ - MARTY - PES – ZARRAGOZA - Mmes CLARY – DUPOUX  
Absents excusés représentés :   Mme PITIE par M. JUSTE – M. CAMPILLO par M. SAURY – M. SARRAUTE par M. MARTINEZ
Absents excusés : MM.  CAMPACI – PICHERIC - Mmes ANGEL – CLARET – NY   
Secrétaire :   Mme CLARY
L’ordre du jour était le suivant : 

· Demande de subvention auprès de la Région : 

· Bibliothèque ressources

· Demande de subvention auprès de la CAF

· Centre de Loisirs associé à l’école                                

· Approbation du DCE – Engagement d’une procédure d’appel d’offres – autorisation de signatures des marchés

· Travaux de démolition – réhabilitation et extension de l’école élémentaire

· Location de bâtiments préfabriqués
· Travaux Rue Victor Hugo
· Seuil de recouvrement des recettes – autorisation permanente au trésorier

· Convention de mise à disposition des services de l’Etat 

· Affaires et questions diverses

Le Procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité 

08/08/1 - Demande de subvention auprès de la Région – Création de la bibliothèque ressources  

Monsieur le maire rappelle le projet de création d’une bibliothèque ressources. Il indique que la Région peut accompagner la commune pour la réalisation de ce projet en attribuant une subvention. Il rappelle que le Conseil Général de l’Aude, la DRAC ont également été sollicité. Les dossiers sont en cours d’instruction.

Le plan de financement du projet pourrait être le suivant : 

· Participation Etat – DGD ------------------------------ 42 413.65

· Conseil général ------------------------------------------ 42 413.65

· Conseil régional ----------------------------------------- 42 413.65

· Emprunt --------------------------------------------------- 42 413.63

· Fonds propres ------------------------------------------- 42 413.65 

Total --------------------------------- 212 068.23

Ainsi, il propose de solliciter la participation financière de la région.

ACCORD A L’UNANIMITE
08/08/2 - Demande de subvention auprès de la CAF – Centre de Loisirs Associé à l’école  et Centre de Loisirs sans hébergement
Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre de la réhabilitation et de l’extension de l’école élémentaire, il est prévu des locaux pour le Centre de Loisirs associé à l’école et le Centre de Loisirs sans hébergement.  En conséquence, il propose de faire une demande de financement de ces structures à la Caisse d’Allocation Familiales.
Le montant estimé des travaux s’élève à :

· 274 193.60 € HT pour la partie CLAE et la pièce commune aux deux structures

·   44 180.00 € HT pour la partie CLSH

S’ajoute à ces montants, celui des honoraires qui représentent environ 10% du montant total des travaux soit 31 837.36 HT

Le financement du projet pourrait être le suivant : 

* Participation CAF (20%) ----------------------   70 042.20 €

* Participation CDC (10%) ---------------------    35 021.10 €

* Emprunt ------------------------------------------- 175 105.50 € 

* Autofinancement --------------------------------   70 042.20 € 

Ainsi, il propose de solliciter la participation financière de la Caisse d’Allocation Familiales sur ce projet.
ACCORD A L’UNANIMITE

08/08/3 - Approbation du DCE – Engagement de la procédure d’appel d’offres – autorisation signatures des marchés - travaux de démolition (réhabilitation et extension de l’école élémentaire)

Monsieur le Maire indique que, dans le cadre du projet de réhabilitation et d’extension de l’école primaire, il s’avère nécessaire de démolir certains bâtiments existants : la salle de classe préfabriquée, le local rangement préfabriqué, le préau, les sanitaires à côté du préau, un autre sanitaire. 

Le montant des travaux est estimé à 58 000 € HT soit 69 368 € TTC.

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal :

· d’ approuver le projet de démolition et le dossier de consultation des entreprises

· de l’autoriser à lancer la consultation par le biais d’une procédure adaptée

· de l’autoriser à signer le marché avec l’entreprise dont la proposition sera jugée économiquement la plus avantageuse par la commission d’appel d’offres ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

ACCORD A L’UNANIMITE

08/08/4 - Approbation du DCE – Engagement de la procédure d’appel d’offres – autorisation signatures des marchés - Location de bâtiments préfabriqués (réhabilitation et extension de l’école élementaire)

Monsieur le Maire indique que, dans le cadre du projet de réhabilitation et d’extension de l’école élémentaire, il s’avère nécessaire de faire installer des bâtiments préfabriqués provisoires à usage de locaux scolaires pendant le temps des travaux. Il est prévu l’installation de 6 salles de classe et de sanitaires dans l’enceinte du stade municipal, situé Route de Bagnoles. 

Le marché doit prévoir l’installation, la désinstallation et la location, pendant une durée de 10 mois, de ces préfabriqués. Le montant du marché est estimé à :

· pour la location (  31 000 € HT soit 37 076 € TTC

· pour l’installation et la désinstallation ( 36 000 € HT soit 43 056 € TT  

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal :

· d’ approuver le projet d’installation et de location de bâtiments préfabriqués et le dossier de consultation des entreprises

· de l’autoriser à lancer la consultation par le biais d’une procédure adaptée

· de l’autoriser à signer le marché avec l’entreprise dont la proposition sera jugée économiquement la plus avantageuse par la commission d’appel d’offres ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

ACCORD A L’UNANIMITE

08/08/5 - Approbation du DCE – Engagement de la procédure d’appel d’offres – autorisation signatures des marchés – Travaux Rue Victor Hugo – réfection canalisation eau potable et eaux usées.
Monsieur le Maire rappelle la nécessité de procéder aux travaux de réhabilitation des canalisations d’eau potable et d’eaux usées de la Rue Victor Hugo. En effet, le réseau d’alimentation en eau potable existant en éternit est vétuste et fragile et le réseau d’eaux usées présente de nombreuses fissures. La société délégataire de ces services a du procéder, depuis quelques années, à de nombreuses réparations. De plus, les branchements des particuliers sont en plomb, il convient donc de les modifier.

Le marché sera donc divisé en deux lots :

· Lot n° 1 ---------------------------------- Terrassement – assainissement

· Lot n° 2 ----------------------------------  Adduction d’eau potable

Le montant total du marché est estimé à 162 165 € HT soit 193 949.34 € TTC. 

Monsieur le maire rappelle le montant des subventions accordées par le conseil général et l’Agence de l’Eau pour ces travaux : 38 602 € 

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal :

· d’ approuver le projet de réhabilitation des réseaux d’eau potable et d’eaux usées et le dossier de consultation des entreprises

· de l’autoriser à lancer la consultation par le biais d’une procédure adaptée

· de l’autoriser à signer le marché avec l’entreprise dont la proposition sera jugée économiquement la plus avantageuse par la commission d’appel d’offres ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

08/08/6 - Recouvrement des dettes : Détermination d’un seuil pour les poursuites 

Suite au renouvellement du conseil municipal, Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il s’avère nécessaire de reprendre une délibération pour fixer un seuil minimal de recouvrement des dettes et d’engagement des poursuites dans l’optique d’une part, de limiter le coût des poursuites et, d’autre part, d’orienter l’action de la Trésorerie sur les dettes d’un montant significatif et d’en améliorer l’efficacité. 

Les seuils proposés sont les même qu’en 2005 :

* 8 € pour la mise en recouvrement (en deça de 8 € aucune procédure de mise en recouvrement ne serait engagée) 

* 30 € pour le commandement (en cas d’échec de recouvrement un mois après l’envoi d’une lettre de rappel, les créances inférieures à 30 € feraient l’objet d’une admission en non valeur)

* 100 € pour la saisie (pour les créances comprises entre 30 et 100 €, l’admission en non valeur pourrait être demandée 30 jours après l’envoi d’un commandement de payer infructueux)
Considérant la faible probabilité pour la commune d’avoir des créances comprises dans cette fourchette (8 à 100 €),

Considérant que le maire conserve toujours la possibilité de refuser une admission en non valeur et de demander au Trésorier de poursuivre les procédures de recouvrement, 

Monsieur le Maire propose donc de fixer les seuils minimaux de recouvrement des dettes et d’engagement des poursuites comme indiqués ci-dessus 

ACCORD A L’UNANIMITE

08/08/7 - Recouvrement des dettes : Autorisation permanente au trésorier

Suite au renouvellement du conseil municipal, Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il convient de reprendre une délibération pour donner à Monsieur le Trésorier Principal l’autorisation permanente pour exercer les poursuites par voie de commandement. 

En effet, pour chaque dossier de recouvrement de dettes, sans cette autorisation permanente, Monsieur le Trésorier Principal doit solliciter l’autorisation de Monsieur le Maire, ce qui ralentit la procédure.

Ainsi, l’autorisation permanente permettra l’accélération de la procédure et améliorera l’efficacité du recouvrement de créances.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil d’accorder de nouveau cette autorisation permanente.   
ACCORD A L’UNANIMITE

08/08/8 - Convention de mise à disposition des services de l’Etat

Monsieur le Maire informe que la DDE lui a envoyé un projet de convention relative à la mise à disposition des Services de l’Etat pour l’instruction des demandes de permis et de déclaration préalables relatives à l’occupation des sols.
Monsieur le Maire rappelle que :

· la commune est compétente en matière de délivrance des autorisations d’urbanisme à l’exception de celles mentionnées à l’article L 422-2 du Code de l’Urbanisme qui relèvent du Préfet, ainsi en application de l’article L 422-8 du Code de l’Urbanisme, le maire de la Commune de Conques sur Orbiel peut disposer gratuitement des services déconcentrés de l’Etat pour l’étude technique des demandes de permis ou des déclarations préalables désignées par la présente convention.

Conformément à l’article R 423-15 du Code de l’Urbanisme, la commune a décidé, par délibération de son conseil municipal de confier l’instruction de tout ou partie des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols à la Direction Départementale de l’Equipement.

La présente convention s’inscrit dans l’objectif d’amélioration du service rendu aux administrés au travers de la simplification des procédures et d’une meilleure sécurité juridique. Elle vise à définir les modalités de travail en commun entre le maire, autorité compétente, et la DDE, service instructeur, qui, tout à la fois :

· respectent les responsabilités de chacun d’entre eux

· assurent la protection des intérêts communaux

· garantissent le respect du droit des administrés

Notamment, les obligations que le maire et la DDE s’imposent mutuellement ci-après en découlent.

Cette convention a donc pour objet de fixer les modalités de la mise à disposition et les responsabilités de chaque partie.  La DDE assure l’instruction de tous les actes et autorisations liés à l’occupation des sols, à savoir : permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclarations préalables, certificats d’urbanisme. Le contrôle de la conformité des travaux est à la charge de la commune (En cas de contestation, la commune pourra bénéficier de l’assistance de la DDE). 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal de l’autoriser à signer ladite convention avec les services de l’Etat. 
ACCORD A L’UNANIMITE

08/08/9 – Virement de crédits – budget eau et assainissement
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de prendre une délibération pour effectuer un virement de crédits sur le budget eau et assainissement. Monsieur le Maire propose donc de modifier la section d’investissement comme suit :  
D 2762/041 -------------------------------- 990.00

R 2762/041 -------------------------------- 990.00
ACCORD A L’UNANIMITE

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire : Avant d’aller plus loin, je veux dire un mot et je veux officiellement féliciter Jean-François JUSTE pour le travail qu’il a fait pour notre école, je veux le féliciter devant tout le monde.

Tous les dossiers qui ont été présentés ont eu un accueil extraordinaire notamment au niveau des différents services de la DDE, puisque cet après-midi, nous étions tous les deux devant la commission d’accessibilité et que cette commission qui regroupent 10 à 12 personnes de différents milieux dont certains ont une connaissance parfaite des bâtiments. M. ………………….. l’a officiellement félicité pour le projet qu’il a présenté. Cela a été de même au niveau du PPRI. On sait pertinemment que Mme LEGOFF-DUCHATEAU a donné son accord au niveau des Bâtiments de France et on sait également que le dossier de PC avance au niveau de la DDE au service de l’urbanisme.

Donc, je voulais devant tous le féliciter, le remercier pour ce travail extraordinaire qu’il a fait et croyez-moi cela lui a couté des heures de sommeil en moins.

Monsieur JUSTE : On a travaillé avec beaucoup de personnes, Paulette par exemple. Il y a eu de nombreuses réunions

Monsieur le Maire : Oui, c’est vrai, mais tu as été le pilier
Monsieur JUSTE : Ce qui me soulage aujourd’hui, c’est d’avoir ça – C’était le plus important. Au niveau de l’inondabilité, puisqu’on est dans une zone d’aléa fort, il n’y aucune remarque, aucune prescription à mettre en œuvre. En conclusion, le projet respecte la réglementation du PPRI. Il n’est pas de nature à augmenter le risque d’inondation du site. Avis positif au regard du risque inondation. 
Monsieur le Maire : nous avons rencontré Monsieur Pierre CROUZAT, président de l’Amicale Audoise d’Aéromodélisme, qui nous a exposé son projet d’implantation d’une piste d’aéromodélisme, au lieu-dit « la Combe du Vert ». C’est un projet ouvert, je veux dire, il ne va pas clôturer quelquechose. Elle serait normalement installée au-dessus de Moto-Liberté. Alors, ce qu’on a décidé après sa venue, avec les 5 adjoints, c’est d’envoyer un groupe d’élus sur le terrain. Dans un premier temps, pour voir exactement l’emplacement sur lequel il souhaite installer sa piste. On lui a laissé entendre qu’autrement, mise à part les difficultés administratives, nous étions d’accord pour l’aider dans ce projet parce que c’est un projet sympathique qui concerne une ouverture complète (ils veulent installer des bancs et des tables pour, au besoin,  pique-niquer. Cette aire sera ouverte à tout le monde).

Madame DUPOUX : c’est une activité bruyante. Il y a déjà Moto-Liberté

Monsieur CHAPET : Justement, c’est le seul lieu où on peut certainement avoir l’autorisation d’installer une telle piste

Monsieur SAURY : Il n’ y aura que deux compétitions dans l’année.

Monsieur le Maire informe :

· du courrier de Monsieur le Président du Conseil Général de l’Aude qui informe que le Conseil Régional du Languedoc-Roussillon a décidé de prendre la maîtrise d’ouvrage du dossier relatif à l’accès au Haut Débit Internet des communes n’y ayant pas encore accès. 

· Du courrier envoyé par la Direction Régionale, Développement supermarchés,  du Groupe Casino qui informe que le groupe souhaite intensifier le développement de ses supermarchés sur le territoire.  Ils sont à la recherche soit de terrain disponible (environ 8000 m²), soit de locaux pouvant recevoir ces magasins.   Il précise que ce qui l’inquiète le plus, ce sont les nouvelles règles qui sont en train de sortir au sujet de l’implantation de surfaces de vente de moyenne importance. Ils vont avoir l’autorisation s’ils trouvent un terrain d’obliger le maire à leur signer le permis de construire. Ce n’est pas encore sorti mais c’est sous roche. Cela intéresse bien sûr, les enseignes comme ALDI, NETTO, LEADER PRICE etc ….

Madame CLARY : par définition, il faut de la concurrence

Monsieur CHAPET : A un moment donné, je sais que Casino était intéressé par une épicerie ici. Le représentant du Groupe Casino était venu me voir. Peut-être pourrait-il être intéressés par la reprise de Cocci-Market

Monsieur JUSTE : la question se pose de savoir si on veut ou si on ne veut pas accueillir de supermarché sur la commune. 

· Du courrier de la Direction des Infrastructures routières du Conseil Général de l’Aude qui informe que lors de la commission permanente du 30 Juin dernier, il a été approuvé un complément de financement de la piste cyclable de 40 000 €. En effet, en cours de chantier, il a été demandé une modification du profil en long afin de ramener la piste au niveau de la RD 101. Cette modification a engendré un surcoût qui ne permettait plus la réalisation des travaux de finition. De plus, la commune aura la charge de l’entretien de la piste cyclable.
· Du courrier de remerciement transmis par Monsieur Daniel ICHE, secrétaire général de la FAOL  pour l’accueil réservé lors de l’Assemblée Générale 
· De la lettre de remerciement de Mme AVEROUS au sujet des odeurs de la distillerie. Elle m’a dit c’est impeccable, on a plus d’odeur

Mme CLARY : Qu’est ce qui a été fait ?

Monsieur CHAPET : Ils ont tous nettoyé. L’an dernier, ils ont eu un pépin énorme avec une machine, et ils ont donc laissé de la grappe, cette grappe a continué à travailler, c’est ce qui provoquait les mauvaises odeurs. Normalement, l’activité doit finir vers le 15 mai, ils peuvent aller jusqu’au 30 mai maximum.
· Du courrier de Bénédicte PAYRAU informant de l’édition prochaine du « guide du tourisme durable » par le guide du routard. Elle demande si certaines activités touristiques de la commune pourrait répondre au Cahier des Charges pour rentrer dans le guide.  
· Des 2 devis établis pour la restauration des registres d’état-civil. D’autres prestataires seront contactés.
· Du questionnaire envoyé par la DDAF sur les colonnes d’arrosage

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 H 35
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